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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 1 de cet article par la phrase suivante : 

« Pour les transports urbains, elle ne s’applique que dans les périmètres de transport urbain
inclus dans une agglomération de plus de 100 000 habitants.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est opportun d’exclure du champ d’application du texte l’ensemble des réseaux dits de
petite taille couvrant des périmètres de moins de 100 000 habitants. Le nombre de conflits sociaux
est en effet en nette diminution depuis plusieurs années notamment sur ces réseaux. Il s’agit donc de
préserver ces réseaux des tensions inexistantes à ce jour qui ne manqueraient pas d’être induites par
une application généralisée du texte.


